
 

                          Ecole et Collège Privé Catholique Saint - Didier 

                    1 rue Gambetta 

                    95400 VILLIERS-LE-BEL 

                    Tél : 01.39.90.07.54 

                    Email : accueil@saintdidier95.fr 
 

CHOIX  DE  REGLEMENT  FINANCIER ~ ANNEE  SCOLAIRE  2018 - 2019  

Nous vous demandons de bien vouloir indiquer le mode de règlement choisi pour l’année scolaire 
2018-2019. Aux environs de la mi-octobre, une facture annuelle vous sera adressée. Les 100 € 
(arrhes non restituables) et les 60 € (acompte restituable uniquement en cas de déménagement) 
transmis lors de la constitution de votre dossier, seront encaissés début Septembre 2018 et déduits 
de la facture annuelle.   
 
Nom de la famille : ……………………………….……………………………………………….. 
  
Nom ~ Prénom ~ Classe (pour chaque enfant):….………………………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………... 
  
 Choix A : en 1 fois :                  par virement   par chèque  en espèces 
 

         Mi-octobre 
 
 Choix B : en 3 fois :                 par virements               par chèques en espèces 

 

         Mi-octobre    +  Début  janvier    +  Début  avril        

 
  Choix C : en 10 fois :                 par virements             par chèques  en espèces  
 
                                                           par prélèvements 

 

        Mi-octobre + Début du mois de novembre à juillet 
 

 VIREMENTS : Un RIB vous sera alors transmis. ATTENTION : lors du virement, vous devez 

impérativement indiquer votre numéro de compte famille qui se trouve sur votre facture et qui 

commence par les premières lettres de votre nom de famille. 
 

 CHEQUES : Merci de bien vouloir nous transmettre tous les chèques (nombre en fonction de 

votre choix) datés du jour où le chèque est établi (en sachant qu’ils ne seront encaissés qu’aux dates 

indiquées), dans une enveloppe marquée au nom de la famille. Les chèques sont à libeller à l’ordre 

de « OGEC Saint-Didier ». 

   

 ESPECES : Merci  d’effectuer votre règlement auprès de la comptabilité, un reçu vous sera 

alors délivré.  

 PRELEVEMENTS (UNIQUEMENT pour les nouvelles familles ou lors d’un changement de 

RIB) : Merci de bien vouloir remplir l’autorisation de prélèvement SEPA ci-jointe, accompagnée d’un 

relevé d’identité bancaire (RIB) et d’une photocopie de vos deux cartes d’identité (Mère et Père) 

recto verso.  

Signature du Père :       Signature de la Mère : 
 


